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• La facturation est soumise à la règle de « remboursement exceptionnel » dans la CCAM.

• La facturation est soumise à une règle spécifique précisée dans la note de facturation CCAM.

• La facturation est soumise à la règle de dent « Non Reconstituable Durablement » .

Certaines codifications sont soumises à des règles de facturation déterminant si l’acte est remboursable ou non :

La gestion des prises en charge en fonction des notes de facturation CCAM s’effectuent 

directement depuis la saisie !

Votre logiciel vous indique directement si l’acte est :

- Opposable

- Tarification libre

- Tarification plafonnée

- Non Remboursable

Consultez la note de facturation en passant votre curseur par-dessus l’icône « ? »

Gestion note de facturation CCAM :

Les Indicateurs associés à la tarification



Pour le même acte, vous indiquez directement en saisie s’il est remboursable ou non, et le 

paramétrage de l’acte est automatiquement appliqué dans l’historique médical pour la facturation.

Gestion note de facturation CCAM : 

Depuis la saisie



Une couronne dentoportée n’est 

remboursable que si elle est effectuée sur 

une dent Non Reconstituable Durablement.

Si ça n’est pas le cas, elle devient Non 

Remboursable et n’est plus soumise au 

panier de soins.

Gestion des règles de facturation depuis la saisie : 

Depuis la saisie



Les fonctionnalités liées aux actes

Les fonctionnalités liées aux propositions

Devis : Ergonomie de l’interface de devis

Afin d’apporter une meilleure compréhension des fonctions (simplificité ergonomique) dans 

l’interface de proposition de devis, le positionnement des fonctionnalités a été réagencé.



Cette fenêtre permet de définir 

un intitulé au devis et ses 

différentes propositions.

Devis : Les intitulés de devis

Afin de retrouver plus simplement une proposition thérapeutique dans la liste des devis du 

patient, il est maintenant possible de définir un intitulé de devis et de proposition.



Devis : Texte complémentaire devis règlementaire

En fonction de la pratique, un texte complémentaire peut maintenant être apposé et se situe sous le 

tableau de devis :



Devis : Signature du praticien devis réglementaire

Afin de faciliter les transmissions par messagerie du document de devis règlementaire et son traitement 

par les organismes complémentaires, un visuel de la signature peut être ajouté au document.

En passant par le menu 

« Utilitaires > Options », puis 

onglet « Impressions/Alertes »



Il est possible de filtrer les 

virements par leur statut 

"validé" ou "non validé".

Le forçage d’encaissement de facture permet maintenant de définir les montants de 

chaque part et la date qui sera transmise en comptabilité.

Suivi du tiers-payant : Filtre et forçage de 

d’encaissement de facture

Filtrage des virements par statut de validation.

Définition de date et montants en cas de forçage de règlement d’une facture en tiers-payant.



Dans le cas d’anomalie de paiement que vous voudriez indiquer sur la fiche du patient, la 

fonction « Inscrire un litige » dans la facture en état « Rejet » ou « Anomalie » indique 

l’information dans l’historique du patient.

En observation de cette note s’affiche le détail du paiement.

Suivi du tiers-payant : Note de litige en fiche patient

Il est maintenant possible de transmettre l’information de litige de tiers-payant vers la fiche 

de votre patient.



Accédez au formulaire par les antécédents du 

patient, remplissez le formulaire puis éditez-le.

Le formulaire est daté et transmis dans la 

bibliothèque afin de le conserver.

Formulaire APECS

L’avenant 3 de la convention intègre le formulaire APECS permettant de justifier l’application du 

supplément pour un acte bucco-dentaire pour un patient souffrant de handicap (YYYY183).



Autres modifications

• Amélioration du déclenchement des calculs de devis par le schéma dentaire

• Amélioration de la mise en page du devis réglementaire 2020

• Le coefficient des codes NGAP apparait correctement sur le devis 2020

• Suppression des alternatives pour les actes non remboursables

• Intégration de la table CCAM 63.
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